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politique à l'égard des jeunes
Question écrite n° 112445

Texte de la question

« Comment améliorer l'accès des jeunes à la contraception ? » est la nouvelle note du Centre d'analyse
stratégique. Dans cette étude, il suggère la création d'une plateforme d'information unique sur la sexualité qui
pourrait proposer notamment une liste des centres de planification familiale et de prévention des infections
sexuellement transmissibles (IST). Ce recensement permettrait ainsi d'en faire connaître l'existence, leur
localisation et les services offerts. C'est pourquoi M. Georges Ginesta demande à Mme la secrétaire d'État
auprès du ministre du travail, de l'emploi et de la santé, chargée de la santé, de bien vouloir lui faire connaître
son sentiment sur cette proposition.

Texte de la réponse

La politique de prévention des risques liés à la sexualité, menée depuis plusieurs années, vise, d'une part, à
promouvoir l'information des jeunes par le biais de campagnes confiées chaque année à l'Institut national de
prévention et d'éducation pour la santé (INPES), prenant en compte leurs besoins spécifiques et, d'autre part, à
améliorer l'accès aux moyens de prévention, notamment, aux méthodes contraceptives. Il apparaît important
que tous les adolescents disposent de réponses adaptées aux questions qu'ils posent dans ce domaine et
d'informations détaillées sur les structures leur permettant d'avoir un accès anonyme et gratuit à des dépistages
ou à des moyens contraceptifs. Le site www.onsexprime.fr, mis en place par l'INPES, constitue une plate-forme
d'information sur tous les sujets liés à la sexualité et destinée spécifiquement aux jeunes. Ce site comporte des
liens permettant aux jeunes d'accéder aisément aux coordonnées des structures leur offrant des informations,
des dépistages et des moyens contraceptifs à titre anonyme et gratuit. Dans le cadre de la prochaine campagne
d'information relative à la contraception, l'INPES envisage d'améliorer la lisibilité et l'exhaustivité des
informations figurant sur le site. Cette agence prévoit également d'offrir un service nouveau en permettant à des
professionnels compétents de répondre, sur un mode interactif, aux questions posées par les adolescents dans
les domaines de la sexualité.
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